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RÉPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE 
 
 

------------------- 
  

PROJET DE MOBILITE URBAINE D’ABIDJAN 
(PMUA) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

1. Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a obtenu un crédit de l’Association Internationale pour le 
Développement (IDA-6450-CI) d’un montant équivalent à 267 600 000 Euros, pour financer les activités du Projet de 
Mobilité Urbaine d’Abidjan (PMUA). Le projet est conjointement financé par l’Agence Française de Développement 
(AFD) pour un montant équivalent à 90 000 000 Euros. Une partie de ces ressources financières sera utilisée pour le 
paiement du contrat de prestation de service de Consultants pour l’évaluation de l’impact des interventions financées 
dans le cadre du Projet de Mobilité Urbaine d’Abidjan sur les travailleurs du transport artisanal (informel) et sur 
la perception des usagers des transports informels.   

2. L’objectif général de la mission est de mener une enquête sur le profil démographique, socio-économique et professionnel 
d’un groupe clé de la population qui devrait bénéficier du programme de réforme de la mobilité urbaine du Gouvernement 
de Côte d’Ivoire pour la ville d’Abidjan : les travailleurs du système artisanal (informel) du transport urbain. Le programme 
sera appuyé par la Banque Mondiale à travers le Projet de Mobilité Urbaine d’Abidjan et comprendra des interventions 
telles que la formation des transporteurs informels, le renouvellement du parc automobile des transporteurs informels, la 
mise en place de système de protection sociale pour les transporteurs informels et la création de centres sociaux fournissant 
des services et informations qui peuvent être bénéfiques aux travailleurs du transport informel. 

3. Les objectifs spécifiques de la mission : 

a. Fournir des données de base pour aider à déterminer l’impact du programme et du projet ainsi qu’à concevoir et cibler 
des interventions spécifiques 

b. Collecter des données supplémentaires, et complémentaires sur le système de transport informel (nombre de passagers, 
perception rapide de la qualité et du coût du service) pour évaluer l’état actuel du système et concevoir des interventions 
appropriées ; 

4. Le présent Avis à Manifestation d’Intérêt (AMI) a pour objectif de solliciter des Consultants (firmes, cabinets, bureaux 
d’études) compétents, en vue d’établir une liste restreinte, pour la sélection d’une firme pour l’évaluation de l’impact 
des interventions financées dans le cadre du Projet de Mobilité Urbaine d’Abidjan sur les travailleurs du 
transport artisanal (informel) et sur la perception des usagers des transports informels. 

5. La durée nécessaire pour accomplir la mission est de sept mois et demi (7,5 mois), à compter de la date de notification 
de l’ordre de service de démarrage de ladite mission. 

6. L’Unité de Coordination du Projet de Mobilité Urbaine d’Abidjan (PMUA) invite les candidats admissibles à manifester 
leur intérêt, à fournir les services décrits ci-dessus. Les firmes intéressées doivent fournir un dossier comportant une lettre 
de manifestation d’intérêt et les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations 
demandées (brochures, attestations de bonne exécution concernant l’exécution de contrats analogues, expérience dans des 
conditions semblables, années de réalisation, coûts, clients). Les firmes peuvent s’associer pour renforcer leurs 
compétences respectives. 

7. Compétences et qualifications : 

Le Cabinet sélectionné doit posséder les qualifications suivantes : 

a. Un statut juridique reconnu par le gouvernement de Côte d’Ivoire lui permettant d’entreprendre une enquête 
auprès des ménages ; 

b. Avoir réalisé au moins cinq (5) enquêtes à grande échelle ;  
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c. Avoir réalisé au moins trois (3) enquêtes à grande échelle en Afrique sub-saharienne francophone dont au 
moins un (1) dans le secteur des transports ;  

d. Avoir réalisé au moins deux (2) évaluations d’impact d’interventions dans les pays en voie de développement ; 

e. Avoir réalisé au moins une mission de collecte de données électroniques utilisant des modèles SurveyCTO et 
des tablettes androïdes ; 

f. Avoir un bon réseau d’enquêteurs, de superviseurs et de gestionnaires de données expérimentés. Les noms 
des gestionnaires de données et des enquêtes, ainsi que leurs responsabilités spécifiques, doivent mentionner 
dans l’offre du cabinet. 

8. La Firme sera recrutée suivant la méthode de Sélection Fondée sur la Qualité (SFQ) sur la base des procédures définies 
dans les Directives Passation des Marchés dans le cadre du Financement de Projets d’Investissement (FPI) pour les 
Fournitures, Travaux, Services autres que des Services de Consultants et Services de Consultants de la Banque mondiale 
version de Juillet 2016, révisée en Novembre 2017 et révisée en Août 2018. 

9. La firme devra satisfaire aux critères de provenance et d’éligibilité de la Banque Mondiale et de l’AFD. 

10. Les firmes intéressées doivent demander les Termes de Références par courriel aux adresses ci-dessous. 

11. Les manifestations d’intérêt devront être soumises en français en une version électronique uniquement (en raison de 
la crise sanitaire liée au COVID19) sous format cryptée ou protégées par mot de passe aux adresses mails ci-dessous au 
plus tard le Jeudi 30 avril 2020 à 10 heures 00 minute (heure locale) et porter la mention « Avis à Manifestation 
d’Intérêt pour la sélection d’une firme pour l’évaluation de l’impact des interventions financées dans le cadre du 
Projet de Mobilité Urbaine d’Abidjan sur les travailleurs du transport artisanal (informel) et sur la perception 
des usagers des transports informels.» 

12. Les manifestations d’intérêt devront comprendre la fiche de déclaration d’intégrité ci-joint, signée relative à la politique 
Générale de l’AFD en matière de lutte contre la corruption, la fraude, les pratiques anticoncurrentielles, le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme1 (« Politique Générale de l’AFD ») 

13. Concernant l’ouverture des propositions envoyées électroniquement, le mot de passe des propositions protégées devra 
être envoyé aux adresses e-mail indiquées ci-dessous au plutard dans l'heure suivant la date et l’heure limite de dépôt des 
manifestations. 

14. Les adresses auxquelles il est fait référence ci-dessus sont : 

Adresses électroniques de retrait des Termes de Références, d’envoi des propositions et d’envoi des mots de 
passe : pmuaca4@gmail.com; pmuabm@gmail.com et copie pmua.spm@gmail.com;  

Adresse d’ouverture des propositions : Unité de Coordination du Projet de Mobilité Urbaine d’Abidjan (UC-
PMUA) sise à la tour administrative C au 5ème étage, au secrétariat de la Direction Générale des Transports 
Terrestres et de la Circulation (DGTTC). 

 
 

 

                                                           
1 Disponible sur le site https://www.afd.fr/fr 

mailto:pmuaca4@gmail.com;
mailto:lucie_dian@yahoo.fr;
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DECLARATION D’INTEGRITE DE L’AFD2 

 

AMI N°01/PMUA/C1/2020 

A : Coordonnateur du PMUA 

 

Nous déclarons et nous nous engageons à ce que, ni nous ni aucun des membres de notre groupement, ni aucun de nos 

fournisseurs, entrepreneurs, consultants, sous-traitants, le cas échéant, agissant en notre nom et dûment habilités ou agissant 

avec notre connaissance ou notre accord, ou notre facilitation, n’a été engagé ni ne s’engagera dans toute activité interdite par 

la Politique Générale de l’AFD en matière de lutte contre la corruption, la fraude, les pratiques anticoncurrentielles, le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme3 (« Politique Générale de l’AFD »), dans le cadre de la présente 

procédure de passation de marchés et (en cas d’attribution) de l’exécution du marché sus-référencé (« Marché »), incluant tout 

avenant à celui-ci. 

Nous reconnaissons que la participation de l’AFD dans le financement du Marché est soumise à la Politique Générale de 

l’AFD. Ainsi, nous reconnaissons que l’AFD ne pourra pas participer au financement du Marché si nous, incluant tous les 

membres de notre groupement ou nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants, sous-traitants, sommes inéligibles en 

application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations 

Unies ou si nous sommes sur une des listes suivantes (Liste de Sanctions de l’AFD) : 

Liste de sanctions financières UE https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-

homepage/8442/consolidated-list-sanctions_fr   

Liste de sanctions financières française https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-

entreprises/sanctions-economiques/tout-savoir-sur-les-

personnes-et-entites-sanctionnees 

Liste de sanctions commerciales UE https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/restrictive_measures-

2017-08-04.pdf 

Nous autorisons et ferons en sorte que nos sous-traitants, agents (qu’ils soient déclarés ou non), personnel, consultants, 

prestataires de services ou fournisseurs autorisent l’AFD à examiner tous les comptes, pièces comptables, relevés et autres 

documents relatifs à la passation et/ou à l’exécution du Marché (en cas d’attribution), et de les soumettre pour vérification à 

des auditeurs désignés par l’AFD. 

Nous acceptons de conserver tous les comptes, pièces comptables, relevés et autres documents (qu’ils soient sur support papier 

ou en format électronique) relatifs à la passation et/ou à l’exécution du Marché. 

Nom : _______________________                                         En tant que : _________________________ 

Dûment habilité à signer pour et au nom de4 : ______________________________________________ 

Signature : ______________________________     En date du : _________________________ 

  

 

 

 

                                                           
2Note pour la rédaction : en cas d’appels à concurrence, ce document doit être annexé au formulaire de soumission d’offre/proposition. En cas de processus non 

compétitif, ce document doit être annexé au contrat respectif. 
3Disponible sur le site https://www.afd.fr/fr 
4En cas de groupement, inscrire le nom du groupement. La Déclarationd’intégrité devra être signée par la personne dûment autorisée à signer l’offre, la proposition 

ou la candidature au nom du soumissionnaire, le consultant ou le candidat joindra à celle-ci le pouvoirconfié par le soumissionnaire, le consultant ou le candidat. 

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/8442/consolidated-list-sanctions_fr
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/8442/consolidated-list-sanctions_fr
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/sanctions-economiques/tout-savoir-sur-les-personnes-et-entites-sanctionnees
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/sanctions-economiques/tout-savoir-sur-les-personnes-et-entites-sanctionnees
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/sanctions-economiques/tout-savoir-sur-les-personnes-et-entites-sanctionnees
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/restrictive_measures-2017-08-04.pdf
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/restrictive_measures-2017-08-04.pdf

